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L’an deux-mille-vingt-deux, le vendredi 8 avril, le conseil communautaire de la Communauté d’Agglomération CAP 

Excellence régulièrement convoqué à 11 heures 00 minutes, s’est réuni en visioconférence, sous la présidence de 

Monsieur Éric JALTON, le président. 

Date de convocation :  Le 1er avril 2022 

Nombre conseillers : En exercice : 48 

Présents : 37 Président : M. Eric JALTON 

Vice-présidents : M. Harry DURIMEL (2ème vice-président)- M. Dominique BIRAS  

(3ème vice-président)- Mme Hélène POLIFONTE-MOLIA (4ème vice-présidente) arrivée et départ en 

cours de séance-M. Georges BREDENT (5ème vice-président)- Mme Eliane GUIOUGOU (6ème vice-

présidente)- Mme Murielle JABES (7ème vice-présidente)- M. Jacques BANGOU (8ème vice-

président)- Mme Francesca FAITHFUL (9ème vice-présidente)- M. Chazy CIRANY (10ème vice-

président)- Mme Marie-Corine LACASCADE-CLOTILDE (12ème vice-présidente)- Mme Marie-

Gilberte COMPPER (13ème vice-présidente)- M. Teddy FOULE (14ème vice-président)  

Autres membres du bureau : Mme Corinne PETRO donne pouvoir en cours de séance -  

Mme Renée-George NABAJOTH-DELOUMEAUX- M. William SURDIN- M. Jean-Luc 

CELIGNY- Mme Tania GALVANI- Mme Lyliane PIQUION- M. Didier MERIDAN 

Autres conseillers communautaires : Mme Marie-Claude BEAUZOR-ALEXIS-  

Mme Johane DAHOMAIS- Mme Sandra ENJARIC- Mme Jaqueline FAVORINUS-  

Mme Maddly GARGAR- M. Fulbert HENRY- Mme Solange LE BLANC-  

M. Joseph LEE- M. Michel MADO- Mme Marie-Andrée MANDIL- M. Alix NABAJOTH 

départ en cours de séance- M. Rosan RAUZDUEL- M. Olivier SERVA arrivée et départ en cours de 

séance- M. Alain SOREZE- Mme Nadiah SURVILLE-PERAFIDE arrivée en cours de séance -  

M. Dominique THEOPHILE arrivée et départ en cours de séance- Mme Nadège THEOPHILE 

Conseillers ayant donné 

pouvoir : 3 
Vice-présidente : Mme Sylvie CHAMMOUGON-ANNO (11ème vice-présidente) à Mme Marie-

Claude BEAUZOR-ALEXIS 

Autres conseillères communautaires : Mme Claudine Danila BAZILE-CHALUS à  

Mme Johane DAHOMAIS 

Mme Magaly MARCIN à M. Rosan RAUZDUEL 

Absent excusé : 1 
Vice-président : M. Ary CHALUS (1er vice-président) 

Absents : 7 Autres membres du bureau : M. Pierre THICOT- Mme Laisely PARAT-EDOM-  

M. Georges DAUBIN 

Autres conseillers communautaires : M. Justin DESSOUT- M. Fred EUSTACHE-  

M. Fabert MICHELY- Mme Marie Camille MOUNIEN 

Secrétaire de séance : Mme Jaqueline FAVORINUS 

 

 

Compte-rendu de la séance  

du 8 avril 2022 
2ème séance de l’année 2022 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE LA COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION CAP EXCELLENCE 
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Approbation du procès-verbal du conseil 

communautaire en date du 17 décembre 2021 

Rapporteur : 

Le président  

 Eric JALTON 

Aucune intervention. 

Le conseil communautaire a décidé, à l’unanimité, d’approuver le procès-verbal du 17 décembre 2021  

 

Pour : 36 Contre : 0 Abstention : 0 
 

 

Délibération n°2022.04.02/283- Fixation des taux 

d’imposition des taxes directes locales pour l’exercice 

2022 

Rapporteur : 

Mme Renée-George NABAJOTH-DELOUMEAUX 

Autre membre du bureau communautaire 

Vice-présidente de la commission affaires financières 

Sans observation.  

Le conseil communautaire a décidé, à l’unanimité : 

ARTICLE 1- D’approuver le taux de CFE sans augmentation à 24,94% (bases 2022 :86.173.000) 

ARTICLE 2- D’approuver le taux des deux autres taxes à savoir la TFB et la TFNB, sans augmentation en 2022, comme 

suit :  

 

 
ARTICE 3- D’autoriser le président de CAP Excellence à signer tout acte et à prendre toute décision nécessaire à 

l’application de la présente délibération.  

ARTICE 4- Le président, le directeur général, Monsieur le comptable public du centre des finances publiques de 

l’Agglomération CAP Excellence, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

 

Pour : 36 Contre : 0 Abstention : 0 

 

BASES 

EFFECTIVES 

BASES 

PREVISIONNELLES
TAUX 

2021 2022 (en  %)

84 276 385 86 173 000 2,25% 24,94%      21 491 546 € 

       9 531 025 € 

       2 089 013 € 

144 297 925 150 581 000 4,35% 0,50%           752 905 € 

692 027 720 400 4,10% 2,68%             19 307 € 

     33 883 796 € TOTAL

TAXES
EVOLUTION 

DES BASES

PRODUITS

2022

Cotisation foncière des entreprises (CFE)

Fraction TVA

Taxe habitation (indépendante des taux)

Taxe Foncière (bâti) (sans changement)

Taxe Foncière (non bâti) (sans 

changement)
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Délibération n°2022.04.02/284- Taux de la taxe 

d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) au 

titre de l’exercice 2022 

Rapporteur : 

Mme Renée-George NABAJOTH-DELOUMEAUX 

Vice-présidente de la commission affaires financières 

Intervention de M. Harry DURIMEL- Le président- M. Alain SOREZE- M. Didier MERIDAN- Mme Maddly GARGAR-  

Mme Hélène POLIFONTE-MOLIA- Le directeur général des services- M. Dominique BIRAS- Mme Hélène DANDO- M. 

Alix NABAJOTH- Mme Marie-Andrée MANDIL- Mme Tania GALVANI- Mme Renée-George NABAJOTH-

DELOUMEAUX 

Le conseil communautaire a décidé, à la majorité : 

ARTICLE 1- De modifier conformément à la règlementation la durée de convergence de la taxe d’enlèvement des ordures 

ménagères avec une unification des taux qui sera finalisée en 2025.  

ARTICLE 2- De fixer dans le cadre de la procédure de lissage des taux d’imposition, les taux de la taxe d’enlèvement des 

ordures ménagères pour l’exercice 2022, comme suit :   

 

 

ARTICE 3- D’autoriser le président de CAP Excellence à signer tout acte et à prendre toute décision nécessaire à 

l’application de la présente délibération. 

ARTICE 4- Le président, le directeur général, Monsieur le comptable public du centre des finances publiques de 

l’Agglomération CAP Excellence, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

Pour : 22 (M. Eric JALTON- M. Harry DURIMEL- M. Georges BREDENT- Mme Eliane GUIOUGOU- M. Jacques BANGOU- Mme Francesca 

FAITHFUL- Mme Sylvie CHAMMOUGON-ANNO- Mme Marie-Corine LACASCADE-CLOTILDE- M. Teddy FOULE- Mme Renée-George 

NABAJOTH-DELOUMEAUX- M. William SURDIN- M. Jean-Luc CELIGNY- Mme Tania GALVANI- M. Didier MERIDAN- Mme Marie-Claude 

BEAUZOR-ALEXIS- Mme Sandra ENJARIC- M. Joseph LEE- Mme Marie-Andrée MANDIL- M. Alix NABAJOTH- M. Alain SOREZE- Mme Nadiah 
SURVILLE-PERAFIDE- Mme Nadège THEOPHILE) 

 

Contre : 8 (Mme Hélène POLIFONTE-MOLIA- Mme Murielle JABES- M. Chazy CIRANY- Mme Corinne PETRO- Mme Claudine Danila BAZILE-

CHALUS- Mme Johane DAHOMAIS- Mme Jaqueline FAVORINUS- M. Michel MADO) 

 

Abstention : 3 (Mme Marie-Gilberte COMPPER- Mme Lyliane PIQUION- M. Olivier SERVA) 

 

Elus participant à la séance ne prenant pas part au vote au moment de l’appel de leur nom : 6 (M. Dominique BIRAS-  

Mme Maddly GARGAR- M. Fulbert HENRY- Mme Solange LE BLANC- Mme Magaly MARCIN- M. Rosan RAUZDUEL) 

 
 

 

Délibération n°2022.04.02/285- Vote du produit 

annuel – Taxe de gestion des milieux aquatiques et la 

prévention des inondations (GEMAPI) 

Rapporteur : 

Mme Renée-George NABAJOTH-DELOUMEAUX 

Vice-présidente de la commission affaires financières 

Sans observation.  

Le conseil communautaire a décidé, à la majorité : 

ARTICLE 1- D’approuver que pour l’année 2022, il n’y a pas de produit attendu par les services. 

ARTICE 2- D’autoriser le président de CAP Excellence à signer tout acte et à prendre toute décision nécessaire à 

l’application de la présente délibération.  

ARTICE 3- Le président, le directeur général, Monsieur le comptable public du centre des finances publiques de 

l’Agglomération CAP Excellence, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

Pour : 37 Contre : 0 Abstention : 1 (M. Olivier SERVA) 
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Délibération n°2022.04.02/286- Examen et vote des 

budgets – Exercice 2022 : Budget principal 

Rapporteur : 

Mme Renée-George NABAJOTH-DELOUMEAUX 

Autre membre du bureau communautaire  

Vice-présidente de la commission affaires financières 

Intervention de M. Olivier ELIEZER- Le président- Mme Murielle JABES- M. David CAMBOULIN- Mme Lyliane 

PIQUION- Mme Carole NANETTE 

Le conseil communautaire a décidé, à la majorité : 

 
ARTICLE 1- De voter le budget primitif 2022 du budget principal comme présenté au rapport : 

 

 

  RECETTES DÉPENSES 

S
ec

ti
o

n
  

d
e 

fo
n

ct
io

n
n

em
en

t Crédits votés en 2022 65 612 283,00 65 612 283,00 

Restes à réaliser de 2021 0,00 0,00 

Résultat de fonctionnement de 2021 reporté  0,00 0,00 

Total section de fonctionnement 65 612 283,00 65 612 283,00 

S
ec

ti
o

n
 d

’
in

v
es

ti
ss

e
m

en
t Crédits votés en 2022 12 648 009,00 12 648 009,00 

Excédent de fonctionnement capitalisé 0,00 0,00 

Restes à réaliser de 2021 0,00 0,00 

Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 0,00 0,00 

Total section d’investissement 12 648 009,00 12 648 009,00 

 
TOTAL DU BUDGET 78 260 292,00 78 260 292,00 

 

 

 

ARTICLE 2- D’autoriser le président à signer tous documents, actes et pièces relatifs à l’exécution de la présente 

délibération. 

ARTICLE 3- Le président, le directeur général de la Communauté d’Agglomération CAP Excellence et le comptable 

public du centre des finances publiques de l’Agglomération CAP Excellence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 

de l'exécution de la présente délibération. 

 

Pour : 37 Contre : 0 Abstention : 1 (M. Olivier SERVA) 
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Délibération n°2022.04.02/287- Examen et vote des budgets 

–Exercice 2022 : Budget primitif principal :  

Plan de financement de l’opération d’aménagement général 

de la zone d’activités d’agro-transformation de l’Agropark 

Caraibes Excellence 

Rapporteur : 

Mme Renée-George NABAJOTH-DELOUMEAUX 

Autre membre du bureau communautaire  

Vice-présidente de la commission affaires financières 

Intervention de M. Olivier ELIEZER- Le président- Mme Murielle JABES- M. David CAMBOULIN- Mme Lyliane 

PIQUION- Mme Carole NANETTE 

Le conseil communautaire a décidé, à la majorité : 

ARTICLE 1- De valider le plan de financement de l’opération d’aménagement général de la zone d’activités d’agro-

transformation de l’Agropark Caraibes Excellence tel qu’il figure ci-après : 

 

 

 

 
 
 
 
 

ARTICLE 2- D’autoriser le président à solliciter les subventions auprès des partenaires financiers conformément au 

plan de financement. 

ARTICLE 3- D’autoriser le président de CAP Excellence à signer tout acte et à prendre toutes décisions nécessaires 

à l’application de la présente délibération. 

ARTICLE 4- Le président, le directeur général, le comptable public du centre des finances publiques de 

l’agglomération CAP Excellence sont chargés, chacun en ce qui les concernent de l’exécution de la présente 

délibération. 

 

 

Pour : 37 Contre : 0 Abstention : 1 (M. Olivier SERVA) 
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Délibération n°2022.04.02/288- Examen et vote des budgets – 

Exercice 2022 : Budget primitif principal :  

Plan de financement de l’opération de requalification du centre 

culturel Sonis 

Rapporteur : 

Mme Renée-George NABAJOTH-DELOUMEAUX 

Autre membre du bureau communautaire  

Vice-présidente de la commission affaires financières 

Intervention de M. Olivier ELIEZER- Le président- Mme Murielle JABES- M. David CAMBOULIN- Mme Lyliane 

PIQUION- Mme Carole NANETTE 

Le conseil communautaire a décidé, à la majorité : 

ARTICLE 1- De valider le coût prévisionnel ainsi que le plan de financement de l’opération de requalification du centre 

culturel de Sonis tel qu’il figure ci-après : 

 

NATURE MONTANT 

Études complémentaires 150 000€ 

Travaux d’étanchéité et de mises aux normes des réseaux 200 000€ 

Travaux de requalification de la salle de de réunion / multi-activités 150 000€ 

Équipement de la salle de réunion / Multi-activités 50 000€ 

Travaux de requalification de la salle de spectacle  200 000€ 

Équipement de la salle de spectacle  60 000€ 

TOTAL 810 000€ 

 
 
 

ORIGINE MONTANT 

Communauté d’Agglomération CAP Excellence 210 000€ 

Dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) 600 000€ 

TOTAL 810 000€ 

 

 

ARTICLE 2- De dire que les crédits seront imputés sur le budget principal de l’exercice 2022 de la Communauté 

d’Agglomération CAP Excellence. 

ARTICLE 3- D’autoriser le président à solliciter les subventions auprès des partenaires financiers conformément au plan 

de financement. 

ARTICLE 4- D’autoriser le président de CAP Excellence à signer tout acte et à prendre toutes décisions nécessaires à 

l’application de la présente délibération. 

ARTICLE 5- Le président, le directeur général, le comptable public du centre des finances publiques de l’agglomération 

CAP Excellence sont chargés, chacun en ce qui les concernent de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Pour : 37 Contre : 0 Abstention : 1 (M. Olivier SERVA) 
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Délibération n°2022.04.02/289- Examen et vote des 

budgets – Exercice 2022 : Budget annexe Sonis 

Rapporteur : 

Mme Renée-George NABAJOTH-DELOUMEAUX 

Autre membre du bureau communautaire  

Vice-présidente de la commission affaires financières 

Pas d’observation. 

Le conseil communautaire a décidé, à la majorité : 

ARTICLE 1- De voter le budget primitif 2022 du budget annexe centre culturel de Sonis comme présenté au rapport : 

 

 

  RECETTES DÉPENSES 

S
e
c
ti

o
n

  

d
e
 f

o
n

c
ti

o
n

n
e
m

e
n

t 

Crédits votés en 2022 1 150 000,00 1 150 000,00 

Restes à réaliser de 2021 0,00 0,00 

Résultat de fonctionnement de 2021 reporté  0,00 0,00 

Total section de fonctionnement 1 150 000,00 1 150 000,00 

S
e
c
ti

o
n

 d
’

in
v
e
st

is
se

m
e
n

t 

Crédits votés en 2022 29 767,43 29 767,43 

Restes à réaliser de 2021 0,00 0,00 

Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 0,00 0,00 

Total section d’investissement 29 767,43 29 767,43 

 
TOTAL DU BUDGET 1 179 767,43€ 1 179 767,43€ 

 

 

ARTICLE 2- De donner tous pouvoirs à Monsieur le président pour les applications pratiques de la présente délibération. 

ARTICLE 3- Le président, le directeur général et le comptable public du centre des finances publiques de 

l’Agglomération CAP Excellence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération. 

 

 

Pour : 37 Contre : 0 Abstention : 1 (M. Olivier SERVA) 
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Délibération n°2022.04.02/290- Examen et vote des 

budgets – Exercice 2022 :  Budget annexe 

Environnement et cadre de vie 

Rapporteur : 

Mme Renée-George NABAJOTH-DELOUMEAUX 

Autre membre du bureau communautaire  

Vice-présidente de la commission affaires financières 

Intervention de M. Olivier ELIEZER- Le président- M. Harry DURIMEL- Mme Hélène DANDO- M. Dominique BIRAS-  

Le conseil communautaire a décidé, à la majorité : 

 
ARTICLE 1- De voter le budget primitif 2022 du budget environnement et cadre de vie comme présenté au rapport : 

 

 

  RECETTES DÉPENSES 

S
e
c
ti

o
n

  

d
e
 f

o
n

c
ti

o
n

n
e
m

e
n

t 

Crédits votés en 2022 29 000 000,00 29 000 000,00 

Restes à réaliser de 2021 0,00 0,00 

Résultat de fonctionnement de 2021 reporté  0,00 0,00 

Total section de fonctionnement 29 000 000,00 29 000 000,00 

S
e
c
ti

o
n

 d
’

in
v
e
st

is
se

m
e
n

t 

Crédits votés en 2022 3 711 965,69 3 711 965,69 

Restes à réaliser de 2021 0,00 0,00 

Solde d’exécution de la section d’investissement reporté 0,00 0,00 

Total section d’investissement 3 711 965,69 3 711 965,69 

 
TOTAL DU BUDGET 32 711 965,69 32 711 965,69 

 

 

 

ARTICLE 2- De donner tous pouvoirs à Monsieur le président pour les applications pratiques de la présente délibération. 

ARTICLE 3- Le président, le directeur général et le comptable public du centre des finances publiques de l’Agglomération 

CAP Excellence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente délibération. 

 

Pour : 37 Contre : 0 Abstention : 1 (M. Olivier SERVA) 
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Délibération n°2022.04.02/291- Lancement et déploiement du 

dispositif d’appui aux entreprises : Accélérateur Tous 

Gagnants Création de CAP Excellence – Dispositif 

Entrepreneuriat Pour Tous de la BPI 

Rapporteur : 

Mme Lyliane PIQUION  

Autre membre du bureau  

Vice-présidente de la commission  

développement économique  

& soutien aux filières économiques innovantes 

Le président- M. Olivier SERVA. 

Le conseil communautaire a décidé, à l’unanimité : 

ARTICLE 1- D’approuver : 

 

1- le partenariat CAP Excellence / BPI Guadeloupe. 

 

2- La signature de la convention cadre portant programme d’accélération « Accélérateurs Tous Gagnants Création - 

CAP Excellence ». 

 

3- Le lancement du dispositif d’appui aux entreprises Accélérateur Tous Gagnants Création- CAP Excellence. 

 

4- Le déploiement du dispositif d’appui aux entreprises Accélérateur Tous Gagnants Création- CAP Excellence dans 

les 7 QPV et 11 QVA du territoire. 

 

5- La stratégie de communication associée à ce dispositif dans le cadre de la charte nationale établie par la Banque 

Publique d’Investissement. 

 

6- L’installation d’un Comité technique composé d’élus et de techniciens qui aura la charge du suivi du dispositif. 

 

 

ARTICLE 2- D’approuver le budget de la Communauté d’Agglomération CAP Excellence affecté à l’opération, soit  

85 000€ selon les modalités suivantes : 

 

RECETTES  

(Plan de financement) Accélérateurs - 

Création 

ANNEE 1 ANNEE 2 TOTAL % 

Bpifrance 51 000€ 34 000€ 85 000€ 50% 

CAP Excellence 51 000€ 34 000€ 85 000€ 50% 

TOTAL RECETTES - Création  102 000€ 68 000€ 170 000€ 100% 

 

 

ARTICE 3- D’autoriser le président de CAP Excellence à signer tout acte et à prendre toute décision nécessaire à 

l’application de la présente délibération.  

ARTICE 4- Le président, le directeur général, Monsieur le comptable public du centre des finances publiques de 

l’Agglomération CAP Excellence, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

Pour : 38 Contre : 0 Abstention : 0 
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Délibération n°2022.04.02/292- Lancement et déploiement du 

dispositif d’appui aux entreprises : Accélérateur Tous Gagnants 

Emergence de CAP Excellence – Dispositif Entrepreneuriat Pour 

Tous de la BPI 

Rapporteur : 

Mme Lyliane PIQUION  

Vice-présidente de la commission 

développement économique  

& soutien aux filières économiques innovantes 

Le président- M. Olivier SERVA.  

Le conseil communautaire a décidé, à l’unanimité : 

ARTICLE 1- D’approuver : 

 

1- Le partenariat CAP Excellence / BpiFrance. 

 

2- La signature de la convention cadre portant programme d’accélération « Accélérateurs Tous Gagnants Emergence 

- CAP Excellence ». 

 

3- Le lancement du dispositif d’appui aux entreprises Accélérateur Tous Gagnants Emergence- CAP Excellence. 

 

4- Le déploiement du dispositif d’appui aux entreprises Accélérateur Tous Gagnants Emergence- CAP Excellence dans les 7 

QPV et 11 QVA du territoire. 

 

5- La stratégie de communication associée à ce dispositif dans le cadre de la charte nationale établie par la Banque 

Publique d’Investissement. 

 

6- L’installation d’un comité technique composé d’élus et de techniciens qui aura la charge du suivi du dispositif. 

 
ARTICLE 2- D’approuver le budget de la Communauté d’Agglomération CAP Excellence affecté à l’opération, soit 

60 900€ selon les modalités suivantes : 

 

 

RECETTES (Plan de financement) 

Accélérateurs Emergence 

ANNEE 1 ANNEE 2 TOTAL % 

Bpifrance 36 500€ 24 400€ 60 900€ 50% 

CAP Excellence 36 500€ 24 400€ 60 900€ 50% 

TOTAL RECETTES - Emergence  73 000€ 48 800€ 121 800€ 100% 

 

 

 

 
ARTICE 3- D’autoriser le président de CAP Excellence à signer tout acte et à prendre toute décision nécessaire à 

l’application de la présente délibération.  

ARTICE 4- Le président, le directeur général, Monsieur le comptable public du centre des finances publiques de 

l’Agglomération CAP Excellence, sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Pour : 38 Contre : 0 Abstention : 0 
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L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 13 heures 44 minutes. 

 

Délibération n°2022.04.02/293- Projet de réhabilitation de 

l’ancien cinéma "La Renaissance" - Plan de Financement 
Rapporteur : 

Mme Francesca FAITHFUL 

9ème vice-présidente 

Vice-présidente de la commission culture et patrimoine 

Intervention du président – M. Alain SOREZE- M. Georges BREDENT- M. Michel MADO- Mme Francesca FAITHJFUL- 

Mme Maddly GARGAR.  

Le conseil communautaire a décidé, à l’unanimité : 

ARTICLE 1- D’approuver le coût d’objectif de cette opération et le plan de financement suivant : 

PLAN DE FINANCEMENT 

FINANCEURS Participation en € Pourcentage 

Etat - DSIL (rénovation énergétique) 593 866,00 € 39,07% 

Etat - DAC 400 000,00 € 26,32 % 

CAP EXCELLENCE 526 134,00 € 34,61 % 

Total  1 520 000,00 €  100% 

ARTICLE 2- D’autoriser le président à signer tous documents, actes et pièces relatifs à l’exécution de la présente 

délibération. 

ARTICLE 3- Le président, le directeur général de la Communauté d’Agglomération CAP Excellence et le comptable public 

du centre des finances publiques de l’Agglomération CAP Excellence, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l'exécution de la présente délibération. 

Pour : 36 Contre : 0 Abstention : 0 

 


